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Brèves et infos utiles 

Les Anniversaires 

Numéros utiles 

Hôpital Pasteur COLMAR 03.89.12.40.00 

Ambulance taxi WILLIAM 03.89.27.46.46 

Centre Anti-Poisons 03.88.37.37.37 

Gendarmerie WINTZENHEIM 03.89.27.01.52 

Brigade Verte 03.89.74.84.04 

Gaz : VIALIS - Urgences 0.800.006.800 

Enedis  Sécurité & Dépannage  

électricité 

09 72 67 50 68  

Eau Potable - Colmarienne des Eaux 03.89.22.94.50 

Anniversaires du mois d’avril 2022: 
 

94 ans : Mme FRIEH Lucie– le 23.04.2022 

88 ans : M. POCHARD Hubert– le 28.04.2022  

75 ans : Mme BECHLER Carmen– le 16.04.2022 

74 ans : M. HEITZLER Jean-Louis– le 08.04.2022 

73 ans : M. TALMIER Claude- le 19.04.2022  

Anniversaires du mois de mai 2022 
 

88 ans : M. SEIWERTS Joseph– le 10.05.2022 

88 ans : Mme MILLION Liliane - le 16.05.2022 

87 ans : M. FICHTLER Robert– le 27.05.2022 

84 ans : Mme THUET Jeanne – le 06.05.2022 

76 ans : Mme BURGARD Marguerite – le 09.05.2022 

76 ans : M. BOXLER Jean-Marc – le 14.05.2022 

75 ans : Mme EHRHART Yvette – le 08.05.2022 

72 ans : M. STEFFAN Romain – le 24.05.2022 

71 ans : Mme SCHAEFFER Odile – le 29.05.2022 

Anniversaires du mois de juin  2022 

 

85 ans : Mme MISTLER Marcelle - le 04.06.2022 

84 ans : Mme MARCHAL Eliane – le 22.06.2022 

83 ans : M. VOGT Jean-Claude- le 15.06.2022 

78 ans : Mme LÉCULÉE Françoise - le 26.06.2022 

76 ans : M. RUFFENACH Jacques – le 17.06.2022 

75 ans : Mme FREYBURGER Denise – le 15.06.2022 

74 ans : M. HABLITZ André – le 30.06.2022 

73 ans : M. MULLER Guy – le 09.06.2022 

73 ans : Mme HAFFNER Paulette – le 14.06.2022 

Messes 
 

20 mars 2022 à 10h15 

08 mai 2022 à 10h00 

Un site internet en préparation 
 

La Commune sera bientôt dotée d’un site internet. 
 

Vous y trouverez toutes les informations utiles en lien avec la 

Commune. 

 

 

 

 

 

 

 
Un appel est lancé aux entreprises, commerces, loueurs de 

gîtes, associations :  

si vous souhaitez  figurer dans une rubrique dédiée de notre 

futur site internet,  

merci de  donner vos informations au secrétariat de la Mairie. 

Commémoration du 8 mai 
 

La commémoration de la victoire du 8 mai 1945 se 

tiendra devant le monument aux morts à 11h00. 

 

La population est cordialement invitée à y prendre 

part. 
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C O M M U N E  D E  

N I E D E R M O R S C H W I H R  
 

 

Mairie de NIEDERMORSCHWIHR 

Rue des Trois Épis—68320 NIEDERMORSCHWIHR  

 03-89-27-05-16 

 mairieniedermorschwihr@alsacefibre.fr  

Horaires d’ouverture : Du lundi au vendredi de 8h à 12h, 

les lundi, mercredi et jeudi de 14h à 18h et  

le mardi de 14h à 20h 

B U L L E T I N  D ’ I N F O R M A T I O N   

 

C O M M U N A L  
 

M A R S  2 0 2 2  N ° 5  

SOMMAIRE 

É dito 
 

 

Chers habitants de Niedermorschwihr, 

 

La nature se réveille doucement en ce printemps précoce et la 

vie de notre village également ...lorsque vous lirez ce mot , les restrictions liées à la 

pandémie seront globalement levées ... 

J’espère que les fêtes du village auxquelles vous étiez habitués pourront reprendre 

leur place . 

Cet optimisme ne me fait pas oublier la souffrance d’un pays proche de nous . 

 

Votre générosité pour aider le peuple d’Ukraine pourra être recueillie en 

notre mairie selon des modalités qui vous sont précisées dans ce bulletin.  

 

Votre Maire, Daniel BERNARD 

A la une 
 

• La dissolution du corps des 

sapeurs-pompiers 

• Travaux conjoints avec 

Turckheim et Katzenthal 

au chemin de l’Altenberg-

weg 

• Réfection de la façade de 

la chapelle St Wendelin 
 

Vie communale 
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Daniel BERNARD, Maire 
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Crédits photos : JL Lamey,  D. Bernard,  

MP Auclair—C Million-Hunckler, JF 

Schmidt, C. Hablitz. 

 
Ne pas jeter sur la voie publique 



 2 

 

A la Une 

Dissolution du Corps Communal des Sapeurs-Pompiers   
 
Une page se tourne pour les sapeurs-pompiers de Niedermorschwihr. En effet, le corps vient d’être dissout par le Préfet 

après 159 années d’existence ! 

 

 Il avait été officiellement constitué par la nomination des officiers du corps, en date du décret impérial du 14 janvier 1863 

(voir photo datant des années 1890/1900).   

 

C’est une situation malheureusement fort regret-

table qui nous a été imposée suite à une baisse 

d’effectif constante et qui ne nous permettait 

plus de maintenir le corps, dans de bonnes condi-

tions et  avec des contraintes devenues de plus 

en plus drastiques. 

S’y est rajoutée, une implication citoyenne en 

berne par des nouveaux modes de vie incompa-

tibles aux engagements vers des structures asso-

ciatives ou autres, pourtant nécessaires à la vie 

d’un village.  

 

 

 

 

 

La dernière réception officielle s’étant tenue 

le 4 décembre dernier avec la remise des 

médailles, à  la salle Vogesia.  

 

Les médaillés : 

Christophe HABLITZ : médaille Grand Or 

Pierre BOXLER : médaille Grand Or, nommé 

sergent honoraire 

Vincent SCHIELE : médaille argent, nommé 

caporal 

 

A cette cérémonie s’est rajoutée la remise, à 

M. Jean-Marc Barmès,  de la médaille d’hon-

neur régionale, départementale et commu-

nale échelon «  or ». 

 

La mairie remercie chaleureusement l’ensemble du 

corps des sapeurs-pompiers pour leur engagement 

et leur dévouement durant toutes ces années de   

service. 
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Brèves et infos utiles 

ÀPFELEIERKUECHE 
 

Wàs brücht m'r ? 
 

6 Eier  

E Pfùnd Mêhl 

2 Glééser Millich  

5 odder 6 Epfel  

Zùcker  

Zimmet  

E bissel Bùtter  

Eel  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Wie wird's gemàcht ? 

D'Eigële, d’Millich ùn's Mëhl in e Sàlàdjer zàmmeriehre. D'Eiwisse ze Schnee schlawe ùn àls letschtes in de Teig dezü 

mische. 

D'Epfel scheele ùn in dinni Schnitt schniide. Eel ùn e bissel Bùtter in d'Pfànn vergehn Ion ùn d'Schnitt schweize 

Ion.  

Zùcker drùf straie ùn de Sùppeleffel Teig drùf leére. Eini Sitt nooch de àndere goldich Ion wäre. M'r kànn de Deckel 

ùf de Pfànn màche fer sicher ze sinn às d'Epfel dùrrich sinn. 

Ùf e Teller màche ùn e bissel Zimmet drùf straie. 

 

 

De quoi ai-je besoin ? 

 

6 œufs , 500 g de farine, 2 verres de lait, 5 ou 6 pommes, sucre, cannelle, un peu de beurre, Huile 

 

Comment faire ? 
 
Mélanger  les  jaun es d'œufs,  le  lai t  et  la  farine dans un saladier.  

Battre les blancs d'œuf en neige et rajou ter à la préparation. Peler les pommes et quartiers. 
Mettre de l'huile dans la poêle et faire fondre un peu de beurre. Faire revenir les quartier de pomme.  
Saupoudrer de sucre et verser une louche de pâte sur les pommes. 
Laisser dorer chaque côté. On peut couvrir la poêle pour que les pommes soient bien cuites.  
Dresser sur une assiette et saupoudrer de cannelle. 
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Brèves et infos utiles 

Le pass Culture pour tous les jeunes de 
15 à 18 ans 
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A la Une 

Travaux conjoints avec Turckheim et Katzenthal  au chemin de l’Altenbergweg 
 
 

Des travaux sur le chemin de l’Altenbergweg  ont été réalisés en décembre dernier par l’entreprise GIMABERINI. Ils ont con-

sité en la mise en place de dalles alvéolaires. Ce chemin se situant sur le ban communal de Turckheim, Niedermorschwihr et 

Katzenthal, les frais ont été partagés en fonc-

tion de la surface communale. 

Réfection de la façade de la Chapelle Saint Wendelin 
 

Après la réfection de la toiture fin 2020, c’est la  façade qui a été rénovée en 2021. 

A présent, voilà notre chapelle prête à affronter les aléas de la météo. 
 

Pour mémoire, la 1ère mention de la chapelle Saint-Wendelin remonte au 16ème  siècle. Elle appartenait à l'ordre de Malte 

et fut vendue comme bien national en 1793 pour être démolie.  

Xavier Kuntzmann l'acquit dans le but de la reconstruire plus tard, ce qu'il fit faire, en 1806, 

par les maçons Antoine  Landmann et Laurent Gully d'Ammerschwihr. 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaire descriptif de l'édifice © 

Inventaire général 
 

« Petite chapelle rectangulaire à un vaisseau, sous toit à croupes 

avec chaînes d'angle, 2 fenêtres et une porte rectangulaires. Sur le 

linteau de la porte date, 1806, et trigramme gravés. » 
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Démarrage de l’étude PESTIRIV 
 
L’étude PESTIRIV (mesures des pesticides dans l’air) a démarré le 

lundi 28 février. Le préleveur de mesures de la qualité de l’air vient 

d’être installé sur les abords de l’espace de la maison Hélène  

THOMAS-BEYER. 

 

Chaque lundi un technicien interviendra sur l’appareil pour procéder 

au remplacement des systèmes de prélèvements et au contrôle du 

bon fonctionnement de 

l’appareil. 

Vie communale 

Remplacement de tuiles au clocher 
 
Les derniers coups de vent de fin d’année ont mis à 

mal la toiture du clocher, qui a perdu quelques 

tuiles. De gros moyens ont dû être mis en œuvre 

pour les remplacer. C’est l’entreprise BILZ qui s’est 

chargée de ces travaux. 

 

Fin des travaux rue de la Citadelle 
 

 
Après plusieurs semaines de travaux, la rue de la Citadelle a refait peau neuve. 

 

Le réseau d’eau a été remplacé, les réseaux secs ont été enterrés et les enrobés 

ont été entièrement refaits. Plusieurs entreprises sont intervenues : La COLMA-

RIENNE DES EAUX, GANTZER TP, PONTIGGIA. 

 

«  
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Brèves et infos utiles 

Si vous souhaitez venir en aide aux ukrainiens 

 
La Commune s’associe aux actions engagées par la protection civile pour soutenir la population ukrainienne. Vous trouve-

rez ci-dessous la liste des besoins. 

Vos dons seront à déposer au secrétariat, du mardi au vendredi  aux horaires d’ouverture du secrétariat . 

Par ailleurs, si vous souhaitez accueillir des réfugiés ukrainiens vous pouvez proposer votre hébergement, par l’utilisation 

du  formulaire en ligne disponible sur le site internet de Colmar Agglomération ou de la Ville de Colmar, à l’aide du lien sui-

vant : https://www.colmar.fr/form/accueil-de-refugies-ukrainiens 

 
Nous vous remercions par avance  pour votre générosité et vos valeurs de partage. 

 

https://www.colmar.fr/form/accueil-de-refugies-ukrainiens
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Brèves et infos utiles 

Prochaines élections 
 

L’année 2022 comptera 2 élections : 

• Les 10 et 24 avril 2022 : les citoyens seront appelés à élire leur nouveau   

Président de la République 
 

• Les 12 et 19 juin 2020 : les citoyens seront appelés à élire leurs députés 

 

Nous vous rappelons qu’il  faut être inscrit sur la liste électorale pour prendre part aux 

votes.2022 étant une année de refonte de la liste électorale, chaque électeur recevra 

une nouvelle carte d’électeur. 

Pour  l’élection présidentielle, les inscriptions sont désormais closes. En revanche pour les élections législatives, vous avez 

jusqu’au 6 mai 2022 pour vous inscrire (4 mai pour l’inscription en ligne). 
 

Pour l’élection présidentielle le bureau de vote ouvrira à 8h00 et fermera à 19h00 (18h00 pour les élections législatives). 

Il est situé à la salle Vogésia.  

VOTE PAR PROCURATION 

Si vous être absent le jour d'une élection vous pouvez choisir de voter par procuration.  

• Soit en faisant une demande en ligne sur le site maprocuration.gouv.fr, qu'il convient ensuite de valider dans un 

commissariat de police ou une brigade de gendarmerie,  

• soit en se rendant directement dans un commissariat de police, dans une brigade de gendarmerie ou au Tribunal 

judiciaire ou de proximité . 

Vous devez vous munir d'un justificatif d'identité. Important : pour donner procuration, vous devez connaître le Numéro 

national d'électeur de votre mandataire. Ce numéro est inscrit sur les cartes électorales et peut être retrouvé directe-

ment en ligne en interrogeant sa situation électorale. 

Depuis le 01/01/2022, vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit sur la liste électorale d'une autre commune 

que la vôtre. Le mandataire devra cependant toujours se rendre dans le bureau de vote du mandant pour voter à sa place. 

Base nautique de Colmar :  renouvellement de l’opération  
« 2 entrées gratuites pour chaque habitant » 

 

A l’instar de l’an passé , Colmar Agglomération offre à chaque habitant 

des communes de l’agglomération, deux entrées gratuites par personne 

d’un même foyer, pour la Base Nautique de Colmar-Houssen. 
 

Chaque foyer intéressé est invité à se présenter en Mairie muni d’un justifi-

catif de domicile du livret de famille et d’une pièce d’identité, pour com-

pléter un bon de retrait. Il est précisé  que les enfants de moins de 6 ans ne 

sont pas concernés par cette action car  la gratuité les concerne déjà et 

que les bons sont personnels, non transférables 

et à utiliser pour la saison estivale 2022.—Date 

limite des retraits de billets : 31 août 2022. 
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De nouveaux ordinateurs pour les élèves de l’école 
 

Après des années de bons et loyaux 

services, les ordinateurs de l’école 

viennent d’être remplacés par une 

série de 10 portables parfaitement 

maîtrisés par nos écoliers . 

Cette acquisition a bénéficié d’une 

subvention de la Collectivité euro-

péenne d’Alsace (CeA) à hauteur 

de 60%. Le dépense de l’ordre de 

7000€ HT a donc bénéficié d’une 

aide de l’ordre de  4000€. 

Vie communale 

 

Sortie ski 
 

Les enfants de la classe de CE/CM ont gouté aux plaisirs des 

sports d’hiver ! 

Deux séances de ski de fond ont été organisées en janvier et 

février au Lac Blanc. 

Les élèves ont pu découvrir cette discipline et étaient accompa-

gnés d’un moniteur ESF et de parents d’élèves.  

 

Ces sorties ont été très appréciées ! 

Le retour de la Cavalcade ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après des mois de restrictions sanitaires, le défilé de carnaval s’est tenu dans les 

rues de notre village en cette journée de Mardi gras particulièrement ensoleillée.  

 

Les enfants ravis de pouvoir à nouveau perpétuer cette tradition ont défilé en 

compagnie de Mme Klinklin, directrice, Mme Auclair ainsi que  Marina, Lara et 

quelques parents et grands-parents, le tout dans une ambiance très détendue. 

 

Princesses, fées, Batman, Spiderman, d’Artagnan et autres ont donc enchainé 

une ronde à travers le village au son du saxophone de Marie-Pierre ! 

https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
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Vie communale 

Activités  du CISEC : dates à noter : 
 

Rappel :  

Pour les sorties pédestres : départ 14h parking  du cimetière—pas 

d’inscription préalable 

Pour l’art floral : inscription préalable par mail :  

lucienne.kuntzmanntreiber@sfr.fr, michel.loeffler@vialis.net  

Zoom sur  les dentellières 

 

Nous sommes un groupe d’une vingtaine de 

membres faisant partie de l’association  « 68 km de 

Dentelle »  créée en 2016 . 

Nous sommes passionnées de dentelle aux fuseaux, 

un art ancien qui est tombé en désuétude et que 

nous voulons faire perdurer.  

Notre groupe se réunit le vendredi deux fois par mois 

dans la salle St Gall. Une deuxième antenne existe à 

Lauw. 

 

Les techniques de la dentelle aux fuseaux sont mul-

tiples, elles varient selon le pays ou la région où est 

née la dentelle. 

Il s’agit d’un tissage à la main avec des points parti-

culiers afin de créer un ouvrage textile : napperons, 

objet décoratif, vêtement. 

Nous utilisons un matériel spécifique  

• un  « carreau »   c’est le métier sur lequel on 

fixe le modèle appelé « carton »  

• des fuseaux en bois sur lesquels on bobine 

les fils 

• les fils qui peuvent être en lin, coton, soie, 

synthétiques, fils métallisés les possibilités 

sont infinies 

• les épingles longues, fines ou épaisses, 

souples ou rigides, selon le travail à effectuer 

• et du petit matériel spécifique à la dentelle  

 

Lors des cours, chaque dentellière travaille sur son 

projet, elle est guidée par un professeur diplômé 

formé par le  Centre d’Enseignement de la Dentelle 

aux fuseaux du Puy en Velay. 
 

Pour une bonne qualité d’enseignement nous limitons le nombre de participants à 5/6 personnes.  
 

Il reste quelques place le vendredi matin de 9h à 12h et le soir  de 18h30 à 20h30. 
 

Les curieux(ses) sont invités à nous rendre visite le 18 mars. 

Dominique HEITZLER 

Sorties Marche Art Floral Sortie famille 

9 avril 12 avril 6 juin 

14 mai   

18 juin   
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Brèves et infos utiles 

Déplacement de la Salle du Conseil Municipal 

 
En raison d’un problème de chauffage et compte tenu des travaux à venir à la Mairie, 

la Salle du Conseil Municipal est déplacée à l’espace Vogésia  pendant toute la durée 

de la restructuration de la Mairie. 

Ainsi, tous les actes officiels se feront à la salle Vogésia : réunions du Conseil  

Municipal, mariages, élections... 

Sirène des Pompiers 
 

Malgré la disparition de notre corps communal de sapeurs-pompiers, les essais de la sirène tous les  1ers mercredis du 

mois à midi continueront. 

En effet, Les sirènes de sécurité civile ont pour fonction d’avertir la popu-

lation d’un danger ou d’une menace imminente. Leur utilisation est com-

plémentaire aux différents moyens d'alerte utilisés par l'État . 

Afin de  s'assurer de son bon fonctionnement, nous sommes dans l’obli-

gation tous les premiers mercredi du mois à midi, de procéder à un test 

de déclenchement.  

Inscription à l’école 
 

L’inscription des enfants qui fréquenteront l’école maternelle (petite section) de Niedermorschwihr en septembre 2022 

aura lieu le :  

Jeudi 7 avril de 16h40 à 18h—à l’école maternelle de Niedermorschwihr—1 rue des Trois Épis 

 

Veuillez-vous munir : 

• du  livret de famille, d’une carte d'identité ou d’une copie d'extrait d'acte de naissance  

 

• un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge :  

 Diphtérie, tétanos et poliomyélite (DTP), Coqueluche, Infections invasives à Haemophilus influenzae de type b, 
Hépatite B, Infections invasives à pneumocoque, Méningocoque de sérogroupe C, Rougeole, oreillons et rubéole. 

• de la feuille de renseignements dûment complétée (disponible en Mairie ou à l’école) 

• Il faudra également préciser si votre enfant restera faire la sieste à l’école les après-midi (dans la limite des places 

disponibles) et remplir le document  le cas échéant disponible 

en Mairie ou à l’école 

 

La présence de votre enfant lors de l’inscription est souhaitée.  

Il/elle pourra ainsi visiter les locaux de l’école.  

Les parents devront se munir d’un masque. 

 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez  joindre la 

Directrice, Mme KLINKLIN au 03 89 27 33 16  
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Vie communale 
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Brèves et infos utiles 
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• de la feuille de renseignements dûment complétée (disponible en Mairie ou à l’école) 

• Il faudra également préciser si votre enfant restera faire la sieste à l’école les après-midi (dans la limite des places 

disponibles) et remplir le document  le cas échéant disponible 

en Mairie ou à l’école 

 

La présence de votre enfant lors de l’inscription est souhaitée.  

Il/elle pourra ainsi visiter les locaux de l’école.  

Les parents devront se munir d’un masque. 

 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez  joindre la 

Directrice, Mme KLINKLIN au 03 89 27 33 16  
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Brèves et infos utiles 

Prochaines élections 
 

L’année 2022 comptera 2 élections : 

• Les 10 et 24 avril 2022 : les citoyens seront appelés à élire leur nouveau   

Président de la République 
 

• Les 12 et 19 juin 2020 : les citoyens seront appelés à élire leurs députés 

 

Nous vous rappelons qu’il  faut être inscrit sur la liste électorale pour prendre part aux 

votes.2022 étant une année de refonte de la liste électorale, chaque électeur recevra 

une nouvelle carte d’électeur. 

Pour  l’élection présidentielle, les inscriptions sont désormais closes. En revanche pour les élections législatives, vous avez 

jusqu’au 6 mai 2022 pour vous inscrire (4 mai pour l’inscription en ligne). 
 

Pour l’élection présidentielle le bureau de vote ouvrira à 8h00 et fermera à 19h00 (18h00 pour les élections législatives). 

Il est situé à la salle Vogésia.  

VOTE PAR PROCURATION 

Si vous être absent le jour d'une élection vous pouvez choisir de voter par procuration.  

• Soit en faisant une demande en ligne sur le site maprocuration.gouv.fr, qu'il convient ensuite de valider dans un 

commissariat de police ou une brigade de gendarmerie,  

• soit en se rendant directement dans un commissariat de police, dans une brigade de gendarmerie ou au Tribunal 

judiciaire ou de proximité . 

Vous devez vous munir d'un justificatif d'identité. Important : pour donner procuration, vous devez connaître le Numéro 

national d'électeur de votre mandataire. Ce numéro est inscrit sur les cartes électorales et peut être retrouvé directe-

ment en ligne en interrogeant sa situation électorale. 

Depuis le 01/01/2022, vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit sur la liste électorale d'une autre commune 

que la vôtre. Le mandataire devra cependant toujours se rendre dans le bureau de vote du mandant pour voter à sa place. 

Base nautique de Colmar :  renouvellement de l’opération  
« 2 entrées gratuites pour chaque habitant » 

 

A l’instar de l’an passé , Colmar Agglomération offre à chaque habitant 

des communes de l’agglomération, deux entrées gratuites par personne 

d’un même foyer, pour la Base Nautique de Colmar-Houssen. 
 

Chaque foyer intéressé est invité à se présenter en Mairie muni d’un justifi-

catif de domicile du livret de famille et d’une pièce d’identité, pour com-

pléter un bon de retrait. Il est précisé  que les enfants de moins de 6 ans ne 

sont pas concernés par cette action car  la gratuité les concerne déjà et 

que les bons sont personnels, non transférables 

et à utiliser pour la saison estivale 2022.—Date 

limite des retraits de billets : 31 août 2022. 

 5 

 

De nouveaux ordinateurs pour les élèves de l’école 
 

Après des années de bons et loyaux 

services, les ordinateurs de l’école 

viennent d’être remplacés par une 

série de 10 portables parfaitement 

maîtrisés par nos écoliers . 

Cette acquisition a bénéficié d’une 

subvention de la Collectivité euro-

péenne d’Alsace (CeA) à hauteur 

de 60%. Le dépense de l’ordre de 

7000€ HT a donc bénéficié d’une 

aide de l’ordre de  4000€. 

Vie communale 

 

Sortie ski 
 

Les enfants de la classe de CE/CM ont gouté aux plaisirs des 

sports d’hiver ! 

Deux séances de ski de fond ont été organisées en janvier et 

février au Lac Blanc. 

Les élèves ont pu découvrir cette discipline et étaient accompa-

gnés d’un moniteur ESF et de parents d’élèves.  

 

Ces sorties ont été très appréciées ! 

Le retour de la Cavalcade ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après des mois de restrictions sanitaires, le défilé de carnaval s’est tenu dans les 

rues de notre village en cette journée de Mardi gras particulièrement ensoleillée.  

 

Les enfants ravis de pouvoir à nouveau perpétuer cette tradition ont défilé en 

compagnie de Mme Klinklin, directrice, Mme Auclair ainsi que  Marina, Lara et 

quelques parents et grands-parents, le tout dans une ambiance très détendue. 

 

Princesses, fées, Batman, Spiderman, d’Artagnan et autres ont donc enchainé 

une ronde à travers le village au son du saxophone de Marie-Pierre ! 

https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
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Démarrage de l’étude PESTIRIV 
 
L’étude PESTIRIV (mesures des pesticides dans l’air) a démarré le 

lundi 28 février. Le préleveur de mesures de la qualité de l’air vient 

d’être installé sur les abords de l’espace de la maison Hélène  

THOMAS-BEYER. 

 

Chaque lundi un technicien interviendra sur l’appareil pour procéder 

au remplacement des systèmes de prélèvements et au contrôle du 

bon fonctionnement de 

l’appareil. 

Vie communale 

Remplacement de tuiles au clocher 
 
Les derniers coups de vent de fin d’année ont mis à 

mal la toiture du clocher, qui a perdu quelques 

tuiles. De gros moyens ont dû être mis en œuvre 

pour les remplacer. C’est l’entreprise BILZ qui s’est 

chargée de ces travaux. 

 

Fin des travaux rue de la Citadelle 
 

 
Après plusieurs semaines de travaux, la rue de la Citadelle a refait peau neuve. 

 

Le réseau d’eau a été remplacé, les réseaux secs ont été enterrés et les enrobés 

ont été entièrement refaits. Plusieurs entreprises sont intervenues : La COLMA-

RIENNE DES EAUX, GANTZER TP, PONTIGGIA. 

 

«  
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Brèves et infos utiles 

Si vous souhaitez venir en aide aux ukrainiens 

 
La Commune s’associe aux actions engagées par la protection civile pour soutenir la population ukrainienne. Vous trouve-

rez ci-dessous la liste des besoins. 

Vos dons seront à déposer au secrétariat, du mardi au vendredi  aux horaires d’ouverture du secrétariat . 

Par ailleurs, si vous souhaitez accueillir des réfugiés ukrainiens vous pouvez proposer votre hébergement, par l’utilisation 

du  formulaire en ligne disponible sur le site internet de Colmar Agglomération ou de la Ville de Colmar, à l’aide du lien sui-

vant : https://www.colmar.fr/form/accueil-de-refugies-ukrainiens 

 
Nous vous remercions par avance  pour votre générosité et vos valeurs de partage. 

 

https://www.colmar.fr/form/accueil-de-refugies-ukrainiens
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Brèves et infos utiles 

Le pass Culture pour tous les jeunes de 
15 à 18 ans 
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A la Une 

Travaux conjoints avec Turckheim et Katzenthal  au chemin de l’Altenbergweg 
 
 

Des travaux sur le chemin de l’Altenbergweg  ont été réalisés en décembre dernier par l’entreprise GIMABERINI. Ils ont con-

sité en la mise en place de dalles alvéolaires. Ce chemin se situant sur le ban communal de Turckheim, Niedermorschwihr et 

Katzenthal, les frais ont été partagés en fonc-

tion de la surface communale. 

Réfection de la façade de la Chapelle Saint Wendelin 
 

Après la réfection de la toiture fin 2020, c’est la  façade qui a été rénovée en 2021. 

A présent, voilà notre chapelle prête à affronter les aléas de la météo. 
 

Pour mémoire, la 1ère mention de la chapelle Saint-Wendelin remonte au 16ème  siècle. Elle appartenait à l'ordre de Malte 

et fut vendue comme bien national en 1793 pour être démolie.  

Xavier Kuntzmann l'acquit dans le but de la reconstruire plus tard, ce qu'il fit faire, en 1806, 

par les maçons Antoine  Landmann et Laurent Gully d'Ammerschwihr. 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaire descriptif de l'édifice © 

Inventaire général 
 

« Petite chapelle rectangulaire à un vaisseau, sous toit à croupes 

avec chaînes d'angle, 2 fenêtres et une porte rectangulaires. Sur le 

linteau de la porte date, 1806, et trigramme gravés. » 
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A la Une 

Dissolution du Corps Communal des Sapeurs-Pompiers   
 
Une page se tourne pour les sapeurs-pompiers de Niedermorschwihr. En effet, le corps vient d’être dissout par le Préfet 

après 159 années d’existence ! 

 

 Il avait été officiellement constitué par la nomination des officiers du corps, en date du décret impérial du 14 janvier 1863 

(voir photo datant des années 1890/1900).   

 

C’est une situation malheureusement fort regret-

table qui nous a été imposée suite à une baisse 

d’effectif constante et qui ne nous permettait 

plus de maintenir le corps, dans de bonnes condi-

tions et  avec des contraintes devenues de plus 

en plus drastiques. 

S’y est rajoutée, une implication citoyenne en 

berne par des nouveaux modes de vie incompa-

tibles aux engagements vers des structures asso-

ciatives ou autres, pourtant nécessaires à la vie 

d’un village.  

 

 

 

 

 

La dernière réception officielle s’étant tenue 

le 4 décembre dernier avec la remise des 

médailles, à  la salle Vogesia.  

 

Les médaillés : 

Christophe HABLITZ : médaille Grand Or 

Pierre BOXLER : médaille Grand Or, nommé 

sergent honoraire 

Vincent SCHIELE : médaille argent, nommé 

caporal 

 

A cette cérémonie s’est rajoutée la remise, à 

M. Jean-Marc Barmès,  de la médaille d’hon-

neur régionale, départementale et commu-

nale échelon «  or ». 

 

La mairie remercie chaleureusement l’ensemble du 

corps des sapeurs-pompiers pour leur engagement 

et leur dévouement durant toutes ces années de   

service. 
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Brèves et infos utiles 

ÀPFELEIERKUECHE 
 

Wàs brücht m'r ? 
 

6 Eier  

E Pfùnd Mêhl 

2 Glééser Millich  

5 odder 6 Epfel  

Zùcker  

Zimmet  

E bissel Bùtter  

Eel  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Wie wird's gemàcht ? 

D'Eigële, d’Millich ùn's Mëhl in e Sàlàdjer zàmmeriehre. D'Eiwisse ze Schnee schlawe ùn àls letschtes in de Teig dezü 

mische. 

D'Epfel scheele ùn in dinni Schnitt schniide. Eel ùn e bissel Bùtter in d'Pfànn vergehn Ion ùn d'Schnitt schweize 

Ion.  

Zùcker drùf straie ùn de Sùppeleffel Teig drùf leére. Eini Sitt nooch de àndere goldich Ion wäre. M'r kànn de Deckel 

ùf de Pfànn màche fer sicher ze sinn às d'Epfel dùrrich sinn. 

Ùf e Teller màche ùn e bissel Zimmet drùf straie. 

 

 

De quoi ai-je besoin ? 

 

6 œufs , 500 g de farine, 2 verres de lait, 5 ou 6 pommes, sucre, cannelle, un peu de beurre, Huile 

 

Comment faire ? 
 
Mélanger  les  jaun es d'œufs,  le  lai t  et  la  farine dans un saladier.  

Battre les blancs d'œuf en neige et rajou ter à la préparation. Peler les pommes et quartiers. 
Mettre de l'huile dans la poêle et faire fondre un peu de beurre. Faire revenir les quartier de pomme.  
Saupoudrer de sucre et verser une louche de pâte sur les pommes. 
Laisser dorer chaque côté. On peut couvrir la poêle pour que les pommes soient bien cuites.  
Dresser sur une assiette et saupoudrer de cannelle. 
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Brèves et infos utiles 

Les Anniversaires 

Numéros utiles 

Hôpital Pasteur COLMAR 03.89.12.40.00 

Ambulance taxi WILLIAM 03.89.27.46.46 

Centre Anti-Poisons 03.88.37.37.37 

Gendarmerie WINTZENHEIM 03.89.27.01.52 

Brigade Verte 03.89.74.84.04 

Gaz : VIALIS - Urgences 0.800.006.800 

Enedis  Sécurité & Dépannage  

électricité 

09 72 67 50 68  

Eau Potable - Colmarienne des Eaux 03.89.22.94.50 

Anniversaires du mois d’avril 2022: 
 

94 ans : Mme FRIEH Lucie– le 23.04.2022 

88 ans : M. POCHARD Hubert– le 28.04.2022  

75 ans : Mme BECHLER Carmen– le 16.04.2022 

74 ans : M. HEITZLER Jean-Louis– le 08.04.2022 

73 ans : M. TALMIER Claude- le 19.04.2022  

Anniversaires du mois de mai 2022 
 

88 ans : M. SEIWERTS Joseph– le 10.05.2022 

88 ans : Mme MILLION Liliane - le 16.05.2022 

87 ans : M. FICHTLER Robert– le 27.05.2022 

84 ans : Mme THUET Jeanne – le 06.05.2022 

76 ans : Mme BURGARD Marguerite – le 09.05.2022 

76 ans : M. BOXLER Jean-Marc – le 14.05.2022 

75 ans : Mme EHRHART Yvette – le 08.05.2022 

72 ans : M. STEFFAN Romain – le 24.05.2022 

71 ans : Mme SCHAEFFER Odile – le 29.05.2022 

Anniversaires du mois de juin  2022 

 

85 ans : Mme MISTLER Marcelle - le 04.06.2022 

84 ans : Mme MARCHAL Eliane – le 22.06.2022 

83 ans : M. VOGT Jean-Claude- le 15.06.2022 

78 ans : Mme LÉCULÉE Françoise - le 26.06.2022 

76 ans : M. RUFFENACH Jacques – le 17.06.2022 

75 ans : Mme FREYBURGER Denise – le 15.06.2022 

74 ans : M. HABLITZ André – le 30.06.2022 

73 ans : M. MULLER Guy – le 09.06.2022 

73 ans : Mme HAFFNER Paulette – le 14.06.2022 

Messes 
 

20 mars 2022 à 10h15 

08 mai 2022 à 10h00 

Un site internet en préparation 
 

La Commune sera bientôt dotée d’un site internet. 
 

Vous y trouverez toutes les informations utiles en lien avec la 

Commune. 

 

 

 

 

 

 

 
Un appel est lancé aux entreprises, commerces, loueurs de 

gîtes, associations :  

si vous souhaitez  figurer dans une rubrique dédiée de notre 

futur site internet,  

merci de  donner vos informations au secrétariat de la Mairie. 

Commémoration du 8 mai 
 

La commémoration de la victoire du 8 mai 1945 se 

tiendra devant le monument aux morts à 11h00. 

 

La population est cordialement invitée à y prendre 

part. 
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Chers habitants de Niedermorschwihr, 

 

La nature se réveille doucement en ce printemps précoce et la 

vie de notre village également ...lorsque vous lirez ce mot , les restrictions liées à la 

pandémie seront globalement levées ... 

J’espère que les fêtes du village auxquelles vous étiez habitués pourront reprendre 

leur place . 

Cet optimisme ne me fait pas oublier la souffrance d’un pays proche de nous . 

 

Votre générosité pour aider le peuple d’Ukraine pourra être recueillie en 

notre mairie selon des modalités qui vous sont précisées dans ce bulletin.  
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